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Le 6 février 2021 Notre numéro de dossier : LEX-500008966 
 
 

Michael Rosenberg  
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Boîte postale 48, bureau 5300 
Toronto-Dominion Bank Tower  
Toronto (Ontario)  M5K 1E6 

 
 

Objet :  Curve Lake First Nation and chief Emily Whetung v. AGC;  
Numéro de dossier : T-1673-19 

 
Monsieur Rosenberg, 
 
À la suite de préoccupations soulevées à l’égard de l’admission dans le groupe des Premières 
Nations dans le litige susmentionné, je peux vous assurer que mes clients et moi-même sommes 
d’avis qu’il n’y a pas de relation plus importante pour le Canada que notre relation avec les 
peuples autochtones. Le Canada reconnaît que l’honneur de la Couronne guide la conduite du 
gouvernement dans de le cadre de toutes ses relations avec les peuples autochtones, y compris 
l’intersection entre les litiges et les activités d’infrastructure courantes. 

Le Canada continuera de travailler avec la Première Nation de Curve Lake, la Nation des 
Cris de Tataskweyak et la Première Nation de Neskantaga, ainsi qu’avec les autres 
Premières Nations qui choisissent de participer à ce litige, afin d’élaborer et de mettre en 
œuvre des solutions durables pour répondre à leurs besoins en matière de réseaux 
d’alimentation en eau. 

Tous les Canadiens devraient avoir accès à une eau potable sûre, propre et fiable et le Canada 
respecte le droit des peuples autochtones d’obtenir des conseils des tribunaux dans les cas où 
cela est nécessaire et important. 

 
Nous vous prions d’accepter l’expression de nos sentiments distingués, 

Catharine Moore 



 

 

Catharine Moore 
Avocate générale principale, Section du contentieux des affaires civiles 
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